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CO U R D’A P P E L D E BR U X E L L E S 7 N O V E M B RE 2008

SOCIETES

Sociétés dotées de la personnalité juridique – Disposi-
tions générales – Constitution – Responsabilité des fon-
dateurs – Insuffisance du capital – Etablissement du plan
financier – Responsabilité du professionnel comptable

Le professionnel de la comptabilité (comptable, expert-
comptable ou reviseur d’entreprises) chargé d’assister les
fondateurs dans l’établissement du plan financier commet
une faute en omettant de relever le caractère manifestement
lacunaire ou erroné de certains postes du plan financier,
conçu dans l’improvisation, sans analyse des ressources de
la société et sans tenir compte de l’importance des charges.

SOCIETES

Sociétés dotées de la personnalité juridique  – Disposi-
tions générales – Constitution Responsabilité des fonda-
teurs – Insuffisance du capital – Etablissement du plan
financier – Partage de responsabilité entre les fondateurs
et le professionnel comptable

Tout fondateur, même s’il n’a pas lui-même rédigé le plan
financier, doit se comporter comme un fondateur de société
normalement prudent et diligent, et doit dès lors attacher au
plan financier toute l’attention nécessaire. Dans le cas con-
traire, le fondateur est personnellement responsable de son
propre dommage, au même titre que le comptable négligent.

VENNOOTSCHAPPEN

Vennootschappen met rechtspersoonlijkheid – Gemeen-
schappelijke bepalingen – Oprichting – Oprichters-
aansprakelijkheid – Ontoereikendheid van het kapitaal –
Opstellen van het financieel plan – Aansprakelijkheid
van de boekhoudprofessional

De boekhoudprofessional (boekhouder, accountant of
bedrijfsrevisor) belast met het bijstaan van de oprichters bij
het opstellen van het financieel plan begaat een fout wan-
neer hij nalaat te wijzen op het manifest onvolledig of foutief
karakter van bepaalde posten van het financieel plan, opge-
steld op onaandachtige wijze, zonder analyse van de midde-
len van de vennootschap en zonder rekening te houden met
de omvang van de lasten.

VENNOOTSCHAPPEN

Vennootschappen met rechtspersoonlijkheid  – Gemeen-
schappelijke bepalingen – Oprichting – Oprichters-
aansprakelijkheid – Ontoereikendheid van het kapitaal –
Opstellen van het financieel plan – Verdeling van aan-
sprakelijkheid tussen de oprichters en de boekhoudpro-
fessional

Elke oprichter, zelfs indien hij het financieel plan niet zelf
heeft opgesteld, moet zich gedragen als een normaal voor-
zichtig en redelijk oprichter van een vennootschap, en moet
bijgevolg alle nodige aandacht aan het financieel plan
besteden. In het tegenovergestelde geval is de oprichter per-
soonlijk aansprakelijk voor zijn eigen schade, op dezelfde
wijze als de nalatige boekhouder.

C. Dartevelle/Jacobeus SPRL
Siég.: H. Mackelbert, M.-Fr. Carlier et Y. Demanche (conseillers)

Pl.: Mes C. Deramaix et G. Polet

I. Décision entreprise

L’appel est dirigé contre le jugement prononcé contradictoi-
rement le 3 février 2005 par le tribunal de commerce de
Nivelles.

Les parties ne produisent aucun acte de signification de ce
jugement.

II. Procédure devant la cour

L’appel est formé par requête, déposée par Mme Dartevelle
au greffe de la cour, le 25 avril 2005.

La demande incidente est introduite par conclusions, dépo-
sées par la société Jacobeus au greffe de la cour, le 26 juillet
2005.

La procédure est contradictoire.

Il est fait application de l’article 24 de la loi du 15 juin 1935
sur l’emploi des langues en matière judiciaire.

III. Faits et antécédents de la procédure

1. M. Gian Carlo Cangianti exploite depuis 1991, en nom
personnel, une station-service. Il a comme comptable la
société Jacobeus et dispose, depuis le 3 septembre 1992,
d’une ligne de crédit auprès de la banque Anhyp de
500.000 FB, portée à 2.000.000 FB le 3 mars 1995.

Par acte du notaire Dumont du 30 janvier 1996, M. Can-
gianti et Mme Dartevelle constituent la SPRL C. ayant pour
objet social la vente de combustibles tels que produits pétro-
liers, gaz et autres lubrifiants. La société a un capital de
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750.000 FB représenté par 750 parts dont 740 sont souscrites
par M. Cangianti et 10 par Mme Dartevelle, et dont
250.000 FB sont immédiatement libérés.

Le plan financier accompagnant l’acte constitutif de ladite
société est établi par la société Jacobeus.

Il se présente sous la forme d’un compte d’exploitation pré-
visionnel pour les exercices 1996, 1997 et 1998. Il reprend,
pour chaque exercice, un chiffre d’affaires espéré, le total
des achats envisagés, ainsi qu’un détail de divers postes de
frais généraux. Il laisse espérer un bénéfice net imposable de
509.000 FB en 1996, 539.000 FB en 1997 et 639.000 FB en
1998.

La société est déclarée en faillite le 8 juillet 1997, soit moins
de 18 mois après sa constitution, laissant un passif d’environ
4.800.000 FB.

2. Le curateur désigné poursuit M. Cangianti et Mme Darte-
velle devant le tribunal de commerce de Charleroi en com-
blement du passif sur la base de l’article 123, 7°, des LCSC,
applicable à l’époque aux faits de la cause et qui disposait
que:

Les fondateurs et, en cas d’augmentation de capital social,
les gérants, sont tenus solidairement envers les intéressés,
malgré toute stipulation contraire:

(...)

7° des engagements de la société dans une proportion fixée
par le juge, en cas de faillite, prononcée dans les trois ans de
la constitution si le capital social était, lors de la constitu-
tion, manifestement insuffisant pour assurer l’exercice nor-
mal de l’activité projetée pendant une période de deux ans
au moins.

Mme Dartevelle assigne le notaire Dumont en intervention
et garantie.

Par un jugement prononcé le 30 mars 1999, le tribunal cons-
tate que le plan financier se caractérise avant tout par son
caractère lacunaire et qu’il ne comprend pas le double volet
destiné à concrétiser la réflexion des fondateurs sur l’équi-
libre minimum entre les besoins auxquels la société allait
devoir faire face et les moyens qu’elle comptait mettre en
œuvre dans ce but et qu’il contient une lourde erreur en ce
qui concerne la charge de loyers puisque celle-ci a été bud-
gétisée à concurrence de 150.000 FB pour le premier exer-
cice, alors que le loyer mensuel s’est élevé à 60.000 FB et
que, selon la seconde fondatrice, Mme Dartevelle, une
somme de 40.000 FB devait en outre être rajoutée par la
SPRL C. dans des conditions qui ne sont pas explicitées, por-
tant ainsi le loyer annuel déboursé par la société à 1,2 mil-
lions de FB.

Sur la base des faibles éléments contenus dans le plan finan-
cier, le tribunal conclut que l’insuffisance du capital social
est manifeste. A titre provisionnel, il condamne solidaire-
ment M. Cangianti et Mme Dartevelle à payer une somme de

750.000 FB et réserve à statuer pour le surplus, ainsi que sur
la contribution à la dette.

Le tribunal retient par ailleurs la responsabilité du notaire.
Quant au dommage, il estime que rien ne prouve qu’interpel-
lés [par le notaire] sur l’insuffisance de leur plan financier
les fondateurs auraient modifié leur réflexion et échappé aux
circonstances qui leur ont valu l’action en responsabilité de
la curatelle et que le dommage ne peut s’envisager que sur
base de la perte d’une chance que le cours des choses se soit
infléchi dans un sens favorable à M. Cangianti et Mme Dar-
tevelle. Le tribunal fixe cette chance à un tiers des condam-
nations prononcées à charge de Mme Dartevelle, M. Can-
gianti n’ayant pas introduit de demande en garantie contre le
notaire.

3. Mme Dartevelle et le notaire Dumont interjettent appel de
ce jugement. Mme Dartevelle cite par ailleurs la société
Jacobeus en déclaration d’arrêt commun.

Par son arrêt du 22 octobre 2001, la cour d’appel de Mons
adopte la motivation approfondie et pertinente du tribunal de
commerce de Charleroi qui a constaté que le plan financier,
présenté sous la forme d’un compte de résultat avait un
caractère fort sommaire. La cour constate également que le
plan n’analysait pas de façon sérieuse les moyens qui
allaient être mis à la disposition de la société et, en ne men-
tionnant même pas l’existence du capital social, il se conten-
tait d’annoncer un chiffre d’affaires – et dès lors un bénéfice
brut – apparemment théorique. Pour la cour, il devait être
possible de faire connaître les chiffres réalisés précédem-
ment par M. Cangianti qui avait exercé la même activité en
personne physique depuis 1991 ou à tout le moins de joindre
une étude de faisabilité.

La cour constate encore, ainsi que le premier juge l’avait
pertinemment observé que la charge supplémentaire de
1.050.000 FB résultant du seul poste [loyers] par rapport
aux prévisions était de nature à absorber le bénéfice
escompté de 509.000 FB et à placer la société en perte de
plus de 500.000 FB.

La cour met en outre en exergue le fait que le plan financier
ne prévoyait pas le remboursement de l’ouverture de crédit
de 2.000.000 de FB souscrite par M. Cangianti et dont la
société est devenue codébitrice le 12 mars 1997.

Elle confirme la décision du premier juge, en ce qu’il a con-
damné les fondateurs à payer un montant de 750.000 FB à
titre provisionnel et dit pour droit que Mme Dartevelle ne
devra, en définitive, répondre solidairement avec M. Can-
gianti des engagements de la société faillie qu’à concurrence
d’un tiers du passif. La cour fixe la contribution à la dette à
1/75 pour Mme Dartevelle et 74/75 pour M. Cangianti, esti-
mant que c’est évidemment à lui qu’il appartenait au pre-
mier chef de veiller à fournir toutes les données concrètes
devant conduire à l’établissement, avec son expert-compta-
ble, d’un plan financier plus rigoureux, d’autant plus qu’il
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ne pouvait ignorer que Mme Dartevelle ne disposait
d’aucune qualification à cet égard.

L’appel du notaire Dumont est dit non fondé et l’arrêt est
déclaré commun et opposable à la société Jacobeus.

4. Par exploit du 11 février 2002, Mme Dartevelle fait citer
la société Jacobeus devant le tribunal de commerce de Char-
leroi en garantie des sommes dont elle se trouve redevable à
la masse faillie de la société Cangianti.

Par jugement du 8 janvier 2004, cette affaire est renvoyée
devant le tribunal de commerce de Nivelles.

Aux termes de ses dernières conclusions, Mme Dartevelle
sollicite la condamnation de la société Jacobeus à lui payer
16.102,36 EUR, compte tenu des montants versés directe-
ment par la compagnie d’assurance du notaire Dumont.

Par le jugement entrepris, le premier juge la déboute de sa
demande.

5. Mme Dartevelle interjette appel de cette décision. Elle réi-
tère sa demande devant la cour et introduit une demande
nouvelle en paiement de 2.500 EUR à titre de répétibilité des
honoraires d’avocat qu’elle doit supporter.

La société Jacobeus introduit une demande incidente fondée
sur la même cause en paiement de 1 EUR à titre provisionnel
sur un dommage évalué à 5.000 EUR.

IV. Discussion

1. Sur la responsabilité de la société Jacobeus

a. Sur la faute

6. L’article 29ter des LCSC, rendu applicable aux SPRL par
l’article 120ter, dispose que:

préalablement à la constitution de la société, les fondateurs
remettent au notaire instrumentant un plan financier dans
lequel ils justifient le montant du capital social de la société
à constituer.

Le plan contient le budget d’investissement, reprenant les
moyens matériels de l’entreprise qui normalement doivent
lui être apportés. Ce budget inclut aussi les dépenses de pre-
mier établissement (frais de constitution, etc.). Il s’agit tou-
tefois pour l’essentiel des acquisitions d’équipement ou
immobilisations. En bonne technique financière, il faut en
principe les financer par des moyens propres et permanents.
Il faut aussi inclure dans le plan un budget d’exploitation qui
doit être étudié en fonction du chiffre d’affaires présumé. Ce
budget évalue les recettes probables, les charges et les amor-
tissements. L’excédent des capitaux circulants (stocks et
créances) sur les dettes à court terme donne le fonds de rou-
lement. Le plan distinguera surtout les capitaux propres
(apports en espèces et en nature) et les moyens empruntés.
Pour les crédits obtenus, il faut préciser s’ils sont ou non à
long terme, s’ils sont ou non dotés de sûretés puisées dans
l’actif social et s’ils proviennent ou non des actionnaires

eux-mêmes (J. MALHERBE et crts, Droit des sociétés, Précis,
Bruylant, 2006, p. 397, n° 713).

Le plan financier doit démontrer que le capital est suffisant,
en ce sens qu’il doit en ressortir que la société ne devrait pas,
au cours de ses deux premières années d’existence, être con-
frontée à une situation d’impasse de trésorerie qui l’amène-
rait à cesser ses paiements. Il ne suffit pas que les bilans pré-
visionnels fassent apparaître un actif net significatif, indice
de solvabilité satisfaisante, si ces actifs sont immobilisés et
si la société n’est pas suffisamment liquide pour échapper à
l’impasse de la trésorerie (J.-F. GOFFIN, Responsabilités des
dirigeants de société, Larcier, 2004, p. 54, n° 33).

7. Ainsi que l’ont constaté le tribunal de commerce de Char-
leroi et la cour d’appel de Mons – qui a fait sienne les motifs
du tribunal et dont l’arrêt est opposable à la société Jacobeus
– le plan financier établi par elle ne peut être considéré
comme un bilan prévisionnel acceptable et encore moins fia-
ble.

Non seulement il ne contient pas les postes que l’on retrouve
dans un bilan, notamment les ressources de la société, mais,
en outre, il recèle une erreur grossière au niveau de la comp-
tabilisation du loyer, annihilant tout le bénéfice escompté.

La confection d’un tel plan financier par un comptable pro-
fessionnel constitue un manquement grave à ses obligations
professionnelles et déontologiques. Le client qui fait appel à
un spécialiste peut en effet légitimement s’attendre à ce que
ce dernier ait les connaissances suffisantes pour rédiger des
documents complets, conformes aux exigences légales et
comptables, exempts de toutes omissions et sans erreur.

8. C’est en vain que la société Jacobeus soutient que sa res-
ponsabilité ne peut être mise en cause dès lors qu’elle s’est
bornée à établir le plan financier sur la base des éléments qui
lui avaient été communiqués par M. Cangianti.

Il convient en effet de rappeler que la société Jacobeus était
le comptable de M. Cangianti lorsque celui-ci exerçait son
activité en personne physique. Elle en avait dès lors une par-
faite connaissance et pouvait aisément, sur la base des don-
nées qu’il avait en sa possession, élaborer un plan financier
correct. Il devait se rendre compte que les données fournies
par M. Cangianti étaient lacunaires et ne permettaient pas de
dresser un plan financier permettant de justifier le capital
social. Dans ces conditions il aurait dû, à tout le moins,
s’abstenir de prêter son concours lors de la constitution de la
société. Au contraire, en acceptant de rédiger ce plan, il lui
conférait, eu égard à sa qualité de spécialiste, une apparence
trompeuse de régularité.

Même si la société Jacobeus n’était pas au courant du sup-
plément mensuel de 40.000 FB que M. Cangianti versait ‘en
noir’ à son propriétaire, il n’en demeure pas moins que son
évaluation du loyer à 150.000 FB par an est gravement erro-
née puisque celui-ci s’établissait au moins à 12 × 60.000 FB
= 720.000 FB, selon les données en possession de la société
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Jacobeus. Cette sous-évaluation conduit à une perte dans le
chef de la société de 61.000 FB au lieu d’un bénéfice de
509.000 FB et à la démonstration de l’insuffisance du capi-
tal.

9. Il importe peu que la société Jacobeus n’ait pas eu con-
naissance, au moment de la confection du bilan financier,
que la société allait reprendre, après sa constitution, le crédit
de 2.000.000 FB accordé à M. Cangianti ou que celui-ci
allait créer, en avril 1996, un département Amortisseurs, pla-
quettes de frein et échappements nécessitant un stock de
1.000.000 FB.

En effet, le grief tiré de la prise en charge de l’amortissement
du crédit n’est abordé par la cour d’appel de Mons qu’en
outre, c’est-à-dire à titre surabondant.

Quant à la constitution d’un stock de pièces de rechanges, ce
fait n’a été discuté qu’à l’occasion de l’imputation d’une
faute de gestion dans le chef de M. Cangianti, alléguée par
Mme Dartevelle pour diminuer sa responsabilité, et n’a donc
pu entrer en ligne de compte pour déterminer si le plan finan-
cier permettait ou non de prouver si le capital souscrit était
suffisant.

En tout état de cause, la faute de la société Jacobeus est suf-
fisamment établie par le caractère lacunaire du plan financier
et par l’absence de comptabilisation de la charge supplémen-
taire de loyer, sans qu’il soit nécessaire de lui imputer
d’autres griefs.

b. Sur le dommage

10. Le dommage subi par Mme Dartevelle est constitué par
les sommes qu’elle a été contrainte de verser au curateur.

Les montants réclamés ne sont pas contestés et tiennent
compte de l’intervention de la compagnie d’assurance du
notaire Dumont.

c. Sur le lien de causalité

11. L’établissement d’un plan financier suffisamment précis
constitue pour les fondateurs une garantie contre tout ‘juge-
ment subjectif’ lors de l’appréciation post factum émise par
le tribunal qui devra statuer sur la responsabilité des fonda-
teurs et sur le caractère suffisant du capital à sa constitution
(A. COIBON, “L’insuffisance manifeste du capital social à la
lumière du plan financier et la responsabilité encourue par
les fondateurs et le notaire instrumentant”, RDC 2002,
p. 718, n° 9).

En vertu de la théorie de l’équivalence des conditions, la
négligence, voire l’insouciance de Mme Dartevelle, qui n’a
pas accordé au plan financier toute l’attention que l’on pou-
vait attendre d’un fondateur d’une société commerciale,
n’élude pas la responsabilité de la société Jacobeus.

Si Mme Dartevelle a été condamnée par la cour d’appel de
Mons à supporter solidairement un tiers du passif de la

société, c’est parce que le plan financier, établi par la société
Jacobeus, a été conçu dans l’improvisation, sans analyse des
ressources de la société et sans tenir compte de l’importance
des charges, et que c’est dès lors à juste titre que le premier
juge a conclu à l’insuffisance du capital.

Si la faute n’avait pas été commise par la société Jacobeus,
le préjudice subi par Mme Dartevelle ne se serait pas produit
tel qu’il s’est réalisé in concreto. En effet, si le plan financier
avait été exempt des vices qui l’affectaient, ni le tribunal ni
la cour n’auraient pu s’appuyer sur cet élément, comme ils
l’ont fait, pour condamner Mme Dartevelle.

Le lien de causalité est ainsi démontré.

d. Sur le partage de responsabilité

12. Comme l’a relevé le premier juge, Mme Dartevelle
devait se comporter comme un fondateur de société norma-
lement prudent et consciencieux et attacher au plan financier
– qu’elle reconnaît ne pas avoir lu – toute l’attention néces-
saire.

Elle est donc également responsable de son propre dom-
mage.

Il y a dès lors lieu de partager par moitié la responsabilité
entre elle et la société Jacobeus, après imputation du tiers
mis à charge du notaire Dumont.

Eu égard aux sommes versées par la compagnie d’assurance
du notaire Dumont, il est dû par la société Jacobeus, à titre
de dommages et intérêts, la somme de 16.102,36 EUR :
2 = 8.051,18 EUR, augmentée des intérêts compensatoires
au taux légal depuis le 27 août 1999 sur 6.192,18 EUR et
depuis le 5 février 2005 sur 1.859 EUR, jusqu’à la date du
présent arrêt et ensuite des intérêts moratoires au taux légal
sur le tout jusqu’à parfait paiement.

2. Sur les demandes incidentes

13. Depuis l’entrée en vigueur de la loi du 21 avril 2007 rela-
tive à la répétibilité des honoraires et frais d’avocat, aucune
partie ne peut plus être tenue au paiement d’une indemnité
pour l’intervention de l’avocat de l’autre partie au-delà du
montant de l’indemnité de procédure.

Les demandes incidentes sont donc non fondées.

V. Dispositif

Pour ces motifs, la cour,

1. Dit l’appel recevable et fondé dans la mesure précisée ci-
après.

2. Met le jugement entrepris à néant.

3. Statuant à nouveau:

Dit la demande principale recevable et partiellement fondée;

Condamne la société Jacobeus à payer à Mme Dartevelle la
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somme de 8.051,18 EUR, augmentée des intérêts compensa-
toires au taux légal depuis le 27 août 1999 sur 6.192,18 EUR
et depuis le 5 février 2005 sur 1.859 EUR, jusqu’à la date du
présent arrêt et ensuite des intérêts moratoires au taux légal
sur le tout jusqu’à parfait paiement.

4. Dit les demandes incidentes non fondées et en déboute les
parties.

5. Met les dépens des deux instances à charge de la société
Jacobeus.

Délaisse à la société Jacobeus les dépens qu’elle a exposés et
la condamne à payer à Mme Dartevelle les sommes de
251,22 EUR + 342,09 EUR + 186 EUR + 2.000 EUR.

(…)

Note

La responsabilité du professionnel de la comptabilité dans l’établissement du plan financier en cas 
d’insuffisance du capital

Arnaud Coibion1

1. LES FAITS ET LES RÉTROACTES DE L’ARRÊT ANNOTÉ

1. L’arrêt annoté constitue l’épilogue de la triste aventure
de madame Dartevelle et le second volet de l’affaire dont eut
à connaître la cour d’appel de Mons le 25 octobre 20012.

La société privée à responsabilité limitée Cangianti avait été
constituée le 30 janvier 1996 devant notaire, avec un capital
social de 750.000 FB, souscrit par monsieur Cangianti à rai-
son de 740 parts et par madame Dartevelle à concurrence de
10 parts. Cette dernière affirme avoir comparu par complai-
sance, en raison de l’amitié qui la liait à monsieur Cangianti.

Conformément à l’article 29ter des lois coordonnées sur les
sociétés commerciales, aujourd’hui article 215 du Code des
sociétés (ci-après “C.soc.”), un plan financier fut établi et
déposé entre les mains du notaire à la constitution de la
société. La société fut déclarée en faillite dix-huit mois plus
tard et il apparut que le plan financier avait été établi de
façon lacunaire, sinon avec légèreté.

2. Par l’arrêt précité, la cour d’appel de Mons tint compte
du rôle passif joué par madame Dartevelle en décidant que
celle-ci ne répondrait avec l’autre fondateur des engage-
ments de la société faillie qu’à concurrence d’un tiers (tout
en limitant sa contribution à 1/75), condamna le notaire pour
avoir manqué à son devoir de conseil à l’égard de madame
Dartevelle et, enfin, ouvrit la voie à une action en responsa-
bilité contre le comptable de la société, la société privée à
responsabilité limitée Jacobeus, en déclarant son arrêt com-
mun et opposable à celle-ci.

En effet, c’est le comptable de la société faillie, qui avait
rédigé le plan financier, jugé gravement lacunaire. Par
exploit du 11 février 2002, madame Dartevelle fit dès lors
citer la société Jacobeus en garantie des sommes qu’elle
devait à la masse de la société faillie.

Déboutée par le tribunal de commerce de Nivelles, madame
Dartevelle interjeta appel de la décision.

2. LE PLAN FINANCIER

3. Le Code des sociétés énonce l’obligation pour les fon-
dateurs d’une société anonyme ou d’une société privée à res-
ponsabilité limitée de remettre au notaire instrumentant,
préalablement à la constitution de la société, un plan finan-
cier dans lequel est justifié le montant du capital social de la
société à constituer (art. 215 C.soc. en ce qui concerne les
sociétés privées à responsabilité limitée).

Or, ni la loi ni les travaux préparatoires ne définissent le plan
financier ou n’en précisent le contenu. La doctrine et la juris-
prudence décrivent le plan financier comme un état provi-
sionnel des activités à réaliser par la société en création et
des moyens financiers dont elle doit disposer à cette fin,
d’une part, et comme moyen de preuve permettant de déter-
miner si les fondateurs ont, à l’époque de la constitution,
doté la société de moyens financiers adéquats, d’autre part3.

1. Avocat au barreau de Bruxelles, Linklaters LLP et collaborateur scientifique, CRIDES – Jean Renauld (UCL).
2. RDC 2002, p. 711 et note de l’auteur, “L’insuffisance manifeste du capital social à la lumière du plan financier et la responsabilité encourue par les

fondateurs et le notaire instrumentant”.
3. Voy. la note de l’auteur, cette revue, 2002, p. 716. Voy. également P. HAINAUT-HAMENDE, “Art. 215 C.soc.” in Commentaire systématique du Code des

sociétés, Kluwer, feuillets mobiles, nos 3 et s.; O. CAPRASSE, “La responsabilité des fondateurs en cas de capital insuffisant” in La constitution de socié-
tés et la phase de démarrage d’entreprises, la Charte, 2003, p. 577.
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Dans un arrêt du 5 mai 1995, la Cour d’appel de Liège a posé
le principe selon lequel le plan financier devait être rédigé de
façon telle qu’il permette de vérifier quelle était l’activité
projetée lors de la constitution de la société et de quelle
manière elle devait être financée durant les deux premières
années, de sorte qu’il devrait mentionner (a) l’exposé de la
description de l’activité projetée, (b) l’estimation du volume
d’activité raisonnablement réaliste, (c) le calcul de la renta-
bilité prévisionnelle de l’entreprise, et (d) le mode de finan-
cement4.

4. C’est aux fondateurs qu’il incombe de rédiger le plan
financier et c’est eux qui conservent la responsabilité ultime
liée à ce document.

Cependant, puisque tous les fondateurs ne disposent pas des
connaissances comptables et financières requises pour éla-
borer seuls le plan financier, il est usuel qu’ils s’adjoignent
un professionnel de la comptabilité, comptable, expert-
comptable ou reviseur, en vue de revoir, voire de rédiger
purement et simplement le plan financier.

3. LE RÔLE DU PROFESSIONNEL DE LA COMPTABILITÉ ET SA RESPONSABILITÉ DANS L’ÉTABLISSEMENT 
DU PLAN FINANCIER

5. La loi n’impose pas le recours à un professionnel
comptable pour l’établissement du plan financier.

Pour les raisons invoquées plus haut, les travaux préparatoi-
res de la loi du 4 août 1978 recommandent cette possibilité5.
De plus, la loi du 22 avril 1999 relative aux professions
comptables et fiscales prévoit expressément que le conseil
de l’institut des experts-comptables et des conseils fiscaux,
ainsi que le conseil national de l’institut professionnel des
comptables et fiscalistes agréés, déterminent les règles selon
lesquelles les experts-comptables stagiaires et les compta-
bles stagiaires sont chargés de l’élaboration, à titre gratuit et
sous le contrôle de leur maître de stage, d’un plan financier
pour les entrepreneurs dans le cadre de leur premier établis-
sement.

Comme le souligne l’arrêt annoté, lorsque les fondateurs
font appel à un tel professionnel, ils peuvent légitimement
s’attendre à ce que ce dernier “dispose des connaissances
suffisantes pour rédiger des documents complets, conformes
aux exigences légales et comptables, exempts de toutes
omissions et sans erreurs”. Le “professionnel du chiffre”
doit donc apporter aux fondateurs les garanties qui découlent
de la rigueur et des exigences caractérisant les professions
comptables réglementées.

Lorsqu’il est consulté, la tâche du professionnel comptable
consiste (i) à conseiller les fondateurs lors de l’élaboration

du plan financier, afin qu’ils n’omettent pas certains élé-
ments et (ii) à mettre en forme le document6. Selon certains
auteurs, il lui revient également de comparer les données
reprises dans le plan financier avec celles dont il a connais-
sance, tout en les confrontant avec les résultats d’entreprises
comparables actives au sein du même secteur7.

6. En principe, le rapport ainsi établi par le professionnel
ou avec son aide ne constitue pour les fondateurs qu’un avis
d’une personne compétente en matière financière8. La doc-
trine recommande d’ailleurs au professionnel de veiller à ne
pas se substituer aux fondateurs en réalisant des prévisions9.
Par conséquent, il ne peut en aucun cas apposer sa signature
sur le plan financier10.

La question s’est néanmoins posée de la responsabilité qui
pourrait être encourue par le professionnel de la comptabilité
dans le contexte de l’établissement du plan financier.

Alors que certains auteurs estimaient que le professionnel
comptable ne saurait engager sa responsabilité s’il se con-
tente d’assister les fondateurs dans la rédaction du plan
financier11, la doctrine majoritaire considère que le profes-
sionnel comptable peut engager sa responsabilité s’il faillit à
son devoir de s’acquitter de sa mission avec la diligence et la
compétence requise12. Il s’agit bien entendu d’une obligation
de moyen. Le comportement du professionnel sera comparé

4. Liège 5 mai 1995, JLMB 1997, p. 626.
5. Doc.parl. Sénat 1977-78, n° 415/2, p. 143. Voy. également P. HAINAUT-HAMENDE et G. RAUCQ, Les sociétés anonymes. Constitution et fonctionnement,

Larcier, 2005, n° 83; S. GILCART, “Les règles de constitution des SA, SPRL et SCRL”, Guide juridique de l’entreprise, Livre 14.2, Kluwer, 2ème éd.,
n° 560; J. MALHERBE, Y. DE CORDT, P. LAMBRECHT et P. MALHERBE, Droit des sociétés – Précis, 3ème éd., Bruylant, 2009, p. 433.

6. R. VAN BOVEN, “Le plan financier: aspects juridiques”, Accountancy & Tax 3/2005, p. 19; G. DELVAUX, “Rôle du professionnel comptable dans l’éla-
boration du plan financier” in La constitution de sociétés et la phase de démarrage d’entreprises, la Charte, 2003, p. 837.

7. R. VAN BOVEN, “Art. 215 W.Venn.”, Artikelsgewijze commentaar vennootschappen en verenigingen, Kluwer, feuillets mobiles, n° 22.
8. G. DELVAUX, “Rôle du professionnel comptable dans l’élaboration du plan financier”, o.c., p. 837. A noter que tant l’Institut des Reviseurs d’Entrepri-

ses que l’Ordre des Experts-Comptables ont adopté des recommandations visant à guider leurs adhérents dans la mission de préparation du plan finan-
cier.

9. G. DELVAUX, “Rôle du professionnel comptable dans l’élaboration du plan financier”, o.c., p. 839.
10. R. VAN BOVEN, “Le plan financier: aspects juridiques”, o.c., p. 19; P. HAINAUT-HAMENDE, “Art. 215 C.soc.”, o.c., n° 12.
11. P. COUSSEMENT et M. TISON, Oprichtersaansprakelijkheid, Working Paper Series, Universiteit Gent, WP 2003-06, p. 31, n° 68.
12. O. CAPRASSE, “La responsabilité des fondateurs en cas de capital insuffisant”, o.c., p. 588; R. VAN BOVEN, “Art. 215 W.Venn.”, o.c., n° 22; J. WINDEY,

“Les responsabilités liées à l’état de faillite” in Les responsabilités d’entreprise, Ed. du Jeune Barreau de Bruxelles, 2007, p. 519.
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avec celui de son confrère normalement prudent et diligent
placé dans les mêmes circonstances13.

Encore faut-il évidemment que le comptable ait reçu toutes
les données lui permettant de remplir sa mission14. Or, en
l’espèce, comme l’a relevé la cour, même si certains élé-
ments ont pu être cachés par monsieur Cangianti, la société
Jacobeus ne pouvait pas prétendre ignorer les besoins et les
ressources de l’activité à poursuivre par la société Cangianti
dès lors qu’elle était déjà en charge de la comptabilité de
monsieur Cangianti lorsqu’il exerçait son activité en tant que
personne physique.

Plus particulièrement, selon la cour, le plan financier pré-
senté à la constitution de la société présentait des lacunes

grossières en omettant de prendre en compte la charge de
loyers de manière réaliste.

7. Notons cependant que la décision annotée ne précise
pas si la responsabilité du comptable était engagée sur une
base contractuelle ou aquilienne. La seconde branche de
l’alternative nous semble plus plausible étant donné qu’il est
peu probable que madame Dartevelle, fondatrice de com-
plaisance, ait été partie au contrat conclu entre le comptable
et monsieur Cangianti15.

Quoi qu’il en soit, la responsabilité du professionnel ne sera
engagée que si le demandeur rapporte la preuve d’un dom-
mage et d’un lien de causalité16.

4. CONCLUSIONS CRITIQUES

8. Outre le fait qu’il constitue le point final des procédu-
res judiciaires liées à la constitution et à la faillite de la
société Cangianti (ayant déjà fait l’objet de jurisprudence
publiée), l’arrêt annoté se prononce – chose rare – sur la res-
ponsabilité du professionnel comptable ayant assisté les fon-
dateurs dans la rédaction du plan financier. Alors que les
conditions de mise en cause de la responsabilité du notaire
dans ce même contexte ont été illustrées par la jurisprudence
à plusieurs reprises17, celle du comptable, de l’expert-comp-
table et du reviseur d’entreprises n’avait été abordée que par
la doctrine.

Après avoir établi méthodiquement l’existence d’une faute
dans le chef du comptable, d’un dommage dans le chef de
madame Dartevelle et d’un lien de causalité, la cour con-
damne la société Jacobeus à contribuer à la réparation du
dommage mis à la charge de madame Dartevelle par l’arrêt
de la cour d’appel de Mons. Il s’agit sans aucun doute de la
conséquence de la légèreté imputée par la cour au comptable
vu les lacunes manifestes du plan financier.

9. Au-delà de l’affirmation du principe selon lequel le
professionnel comptable peut engager sa responsabilité à
l’égard des fondateurs à défaut d’adopter un comportement
normalement prudent et diligent, l’arrêt annoté rappelle que
les fondateurs demeurent les premiers responsables du con-
tenu du plan financier.

En effet, comme l’avait déjà indiqué la cour d’appel de Mons
dans son arrêt rendu dans le cadre de la même affaire, il ne
suffit pas à un fondateur de complaisance de blâmer les con-
seillers professionnels qui ont œuvré à la constitution de la
société pour s’exonérer de sa propre responsabilité. Par prin-
cipe, en effet, le fait qu’une faute ait été commise par le pro-
fessionnel comptable consulté par les fondateurs n’efface
pas la faute de ces derniers18. Epinglant le fait que madame
Dartevelle ne s’est pas conduite comme un fondateur norma-
lement prudent et diligent, la cour reflète la négligence de
l’appelante dans le partage des responsabilités, en mettant à
sa charge la moitié de son dommage.

13. Voy. notamment Civ. Liège 26 juin 1980, JT 1980, p. 563; Mons 6 mai 1996, JLMB 1997, p. 432; Bruxelles 10 juin 1986, RGAR 1987, n° 11.251. Voy.
également C. MÉLOTTE, “La responsabilité des professions comptables”, vol. 3, in Responsabilités. Traité théorique et pratique, Kluwer, p. 13; J.
CRUYPLANTS et G. DAVID, “La responsabilité des conseillers externes de l’entreprise” in Les responsabilités d’entreprise, Ed. du Jeune Barreau de
Bruxelles, 2007, p. 104.

14. Voy. R. VAN BOVEN, “Le plan financier: aspects juridiques”, o.c., p. 19.
15. Sur la responsabilité aquilienne du comptable, voy. C. MÉLOTTE, “La responsabilité des professions comptables”, vol. 3, o.c., p. 21.
16. Voy. J. CRUYPLANTS et G. DAVID, “La responsabilité des conseillers externes de l’entreprise”, o.c., p. 149; C. MÉLOTTE, “La responsabilité des profes-

sions comptables”, vol. 3, o.c., pp. 30 et s., et les exemples cités.
17. Voy. les deux décisions publiées prononcées dans le cadre de la même affaire: Comm. Charleroi 30 mars 1999, JLMB 2000, p. 278; Mons 25 octobre

2001, RDC 2002, p. 711.
18. O. CAPRASSE, “La responsabilité des fondateurs en cas de capital insuffisant”, o.c., p. 588.


